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Décision Générale colonial

Décision n° 1495/B.P.E.  Décisions concernant les Services Etat.

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

14 décembre 1963

Numéro JO

n° 12 du 31/12/1963
Date  du numéro

31 décembre 1963

T E X T E  I N T É G R A L

La sanction de rétrosradation d’une classe est inflisée à M. Dabale Mohamed Darkala, agent de 2° classe, 3° échelon (indice 

200), du Cadre des Agents de la Sûreté Générale de la Côte Francaise des Somalis. M. Dabale Mohamed Darkala est, pour 

compter de la date de sionature de la nrécante décision classe au 3° échelon de la 3° classe (indice 159) sans ancienneté 

conservée.
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